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INFOS DERNIÈRES
N° 580 - 23 septembre 2013

Réunion «Agenda social»
du 26 septembre 2013

La prochaine réunion “Agenda social” se tiendra
le jeudi 26 septembre 2013.

L'ordre du jour sera le suivant :
§ inventaire des réfectoires et cuisines mises

à disposition des agents de la CUS,
§ entretien des tenues de travail,

Mission des temps :
=> Présentation des réalisations et des actions
en   cours
=> Vers une expérimentation du télétravail à la
CUS  ?

Protection sociale complémentaire

L’UNSA s’était inquiétée de l’état d’avancement
du dossier «Protection sociale complémentaire»
(voir INFOS DERNIÈRES n° 561 du 20 juin  2013).

Avant la réunion du 2 octobre 2013, au cours de
laquelle ce dossier sera traité plus spécifiquement,
nous avons eu quelques éléments d’information
lors de la dernière réunion IPD-CTP.

Le prestataire chargé de l’AMO (assistance à
maître d’ouvrage) est à l’œuvre. Il s‘agit de
Riskpartner.

Il nous a par ailleurs été assuré que les adhérents
à mut’est n’avaient pas à demander leur résiliation
à partir du mois d’octobre 2013, l’administration
s’étant concertée avec la mutuelle.

Nous devrions en savoir un peu plus après la
réunion de ce jour entre mut’est et les
organisations syndicales de la CUS.

Direction de la réglementation urbaine

La nouvelle organisation de la Direction de la
Réglementation Urbaine ne vise qu'à affiner les
organisations des différents services la
composant :
· Service Hygiène et Santé Environnementale :

création d'un poste d'adjoint au chef de service,
responsable du Département Santé
Environnement,

· Service de la Réglementation de la Circulation :
intégration d'un cadre supplémentaire, pour
faire face à l'augmentation structurelle de
l'activité,

· Service des Débits de Boissons et de la Vie
Nocturne : confirmation du poste d'adjoint au
chef de service et transformation du poste de
secrétaire en secrétaire- assistante,

· Service des Marchés et du Domaine Public :
modification des fonctions du coordinateur
opérationnel qui prend la responsabilité du
département Foires, Marchés, Braderies,
Brocantes. Revalorisation de la catégorie C

L’ultime réunion sur la revalorisation de la
catégorie C a eu lieu le 20 septembre 2013 (voir
Journal n° 70 d’Août 2013).

La revalorisation devrait s’appliquer en 2 temps,
d’abord en 2014, puis en 2015.

Revalorisation en 2014
Entre 1 et 11 point(s) d’indice majoré seraient
attribués aux différents échelons des échelles 3
à 6, à compter du 1er janvier 2014. 1 ou 2
échelons serai(en)t rajouté(s) à ces échelles.

Revalorisation en 2015
5 points d’indice majoré seraient attribués à
tous les échelons des échelles 3 à 6, à compter du
1er janvier 2015.
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